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POINT 49 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour I' exerci ce 1960 (A/ 4492, A/ 4507, 
A/ 4508, A/ 4580, A/C.5/816, A/C.5/836, A/C.5/L.638, 
A/C.5/L.639) [suite] 

Activites des Na~ Unies au Congo (ONUC) pendant la 
periode du 14 juillet au 31 decembre 1960(A/4580, A/C.5/ 
836, A/C. 5/L.638, A/C.5/L.639) [suite] 

1. M. DA CUNHA D'E9A (Portugal) constate avec 
satisfaction que, selon le projet de r€lsolution du 
Pakistan, du S~n~gal et de la Tunisie (A/C.5/L.638), 
les contributions b~n~voles de certains pays servi
raient 11. all~ger la charge d'autres Etats Membres. 
Cette proposition aurait ~galement le mfaite de 
cr~er un compte sp~cial pourles d~penses des Nations 
Unies au Congo, qui ne devraient pas Eltre imput~es 
sur le budget ordinaire. N~anmoins, comme le projet 
de r€lsolution de l'Irlande, du Libfaia et de la Su~de 
(A/C.5/L.639), ce texte implique que tous les Etats 
Membres seraient tenus de contribuer au financement 
de l'ONUC. 

2. La dl'lll'lgation portugaise ne pense pas que la ques
tion en discussion puisse Eltre rl'lsolue en fonction de 
crit~res purement techniques ou administratifs. Cette 
question a d'importants aspects politiques et elle 
exige done une application scrupuleuse des disposi
tions de la Charte. Le probl~me est de poser un prin
cipe qui soit acceptable pour tous les Etats Membres 
et qui puisse etre appliqul'l non seulement au cas 
particulier du Congo mais encore 1l toute autre si
tuation analogue risquant de se prl'lsenter 11 l'avenir. 
Ce principe doit tenir compte, non seulement de la 
capacitl'l de paiement, mais encore et surtout de la 
responsabilitl'l et des intl'lrets directs de chaque Etat 
Membre en la mati~re. 

3. Selon la recommandation du Comitl'l consultatif 
pour les questions administratives et budgl'ltaires, les 
crl'ldits nl'lcessaires pour l 'ONUC s 'l'll~vent au total 
1l • 60 millions de dollars. Meme rl'lduite par des con-
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tributions bl'lnl'lvoles, cette somme repr(lsente une 
lourde charge financi~re pour certains pays. C 'est 
aller 1l l 'encontre de toutes les r~gles de la logique 
que de pr~tendre que les d~penses relatives 1l une 
op~ration aussi l'ltrang~re aux activitl'ls normales de 
I 'Organisation devraient etre imputl'les sur le budget 
ordinaire, qui, conforml'lment aux principes les plus 
l'lll'lmentaires d'une saine gestion financi~re, doit etre 
limitl'l aux dl'lpenses ordinaires. Puisque l'opfaation 
du Congo a l'ltl'l entreprise en exl'lcution de r€lsolutions 
du Conseil de sl'lcuritl'l, elle ne peut etre considl'lrlie 
comme une activitli courante de I 'Organisation et elle 
ne saurait done etre financl'le sur le budget ordinaire. 

4. Aucune des rl'lsolutions adoptl'les par le Conseil 
de sl'lcuritl'l au sujet du Congo ne contient de dispo
sitions sur les incidences financi~res de l 'opl'lration. 
Il faut done dl'lterminer, en se reportant aux dispo
sitions de la Charte, la mani~re dont seront rliparties 
les dl'lpenses entrafnl'les par l 'exl'lcution des rl'lso
lutions en question. La seule disposition qui puisse 
etre appliqul'le 11 l'opl'lration du Congo est !'Article 43 
de la Charte. D'apr~s cet article, il parait hors de 
doute que les Etats Membres qui fournissent des 
forces arml'les ou une autre forme d'assistance 11 la 
demande du Conseil de sl'lcuritl'l ne contractent pas 
automatiquement une obligation financi~re. Les con
ditions dans lesquelles les Etats Membres doivent 
fournir des forces arml'les sont dlitermin€les par un 
accord sp€lcial ou des accords spl'lciaux conclus entre 
le Conseil de sl'lcurit~ et des Membres de I 'Organisa
tion ou entre le Conseil de sl'lcuritl'l et des groupes 
d'Etats Membres. Ces accords fixent les effectifs et 
la nature des forces, leur degr€l de pr€lparation, ainsi 
que la nature des facilitl'ls et de I 'assistance 1l fournir. 
On est fond~ 1l conclure que la question des dl'lpenses 
faites par les Etats qui fournissent des forces arml'les 
1l la demande du Conseil de sl'lcuritl'l doit etre rl'lgll'le 
par lesdits accords ou par d'autres accords spl'lciaux 
conclus 1l cette fin. 
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5. Certes, les dl'lpenses rl'lsultant de l 'opl'lration du 
Congo constituent des d~penses de l'ONU, mais elles 
ont un caract~re exceptionnel puisqu'elles d€lcoulent 
d'une situation du type envisagl'l ~ l 'Article 43, et 
ell es doivent done etre financlies de la mani~re pr€lvue 
audit article. De plus, la dMl'lgation portugaise ne 
voit pas comment des Etats Membres qui n 'ont aucune 
responsabilitl'l, directe ou indirecte, en la mati~re 
et qui n'ont ftf consultl'ls 1l aucun moment pourraient 
etre contraints d'assumerune charge financi~re impu
table 1l l'opl'lration du Congo. Lorsque le Secrl'ltaire 
gl'ln~ral s'est mis en rapport avec certains Etats 
Membres en vue d'organiser la Force des Nations 
Unies au Congo, le Portugal n'a l'ltl'l ni consult~ ni 
inform~, bien qu'il ait une mission permanente 
aupr~s de l'ONU. Cette omission est d'autant plus 
l'ltrange que le Portugal a une fronti~re commune avec 
le Congo. En appelant !'attention sur ce point, M. da 
Cunha d'Ega n'entend formuler aucune critique 1l 
l'adresse du Secrl'ltaire gl'lnfral; il veut simplement 

A/C.5/SR.816 
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souligner que sa d()l()gation n'a pas ete consult()e a 8 septembre 1960Y, que le Conseil de s13curite soit 
propos des arrangements concernant la Force des convoque d'urgence pour examiner la situation qui 
Nations Unies. Elle consid~re en consequence que s 'etait alors produite et pour prendre les mesures 
!'operation du Congo constitue une activite exception- voulues. Ila pris une part active ala discussion de la 
nelle due a une situation dans laquelle le Portugal ne question, tant au Conseil de securite qu 'a la quatririme 
porte aucune responsabilite. session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee 

generate, et il a mis a la disposition de la Force des 
Nations Unies au Congo des pilotes, des techniciens 
et d'autres personnes. 

6. Il faut tenir compte d'une autre consideration: 
dans le cadre de son deuxirime plan de d€lveloppement 
pour les ann€les 1959 a 1964, le Portugal fait un tr~s 
gros effort pour accMerer son developpement €lcono
mique et relever ainsi le niveau de vie de sa popu
lation. Ce plan est realis€l a un moment oil le Portugal 
commence a ressentir les effets de sa participation 
a la zone de libre echange europ€lenne aux cotes de 
pays europ€lens plus industrialis€ls et plus puissants. 
Un plan de dClveloppement de cette envergure exige a 
la fois une mobilisation de toutes les ressources dont 
dispose le pays et d'importants investissements 
etrangers. Pour cette raison, le Gouvernement portu
gais €lprouve les plus grandes difficult€ls a assumer 
de nouvelles obligations financi~res sur le plan inter
national. Pourtant, les efforts qu'il d€lploie pour ()lever 
le niveau de vie et le degre d'instruction de sa popu
lation ainsi que pour d€lvelopper les possibilit€ls 
d 'emploi dans une atmosph~re de paix, d'amitie et 
d'harmonie entre les races visent a atteindre les 
nobles objectifs que les Nations Unies se sont fixes 
en Afrique. Le Gouvernement portugais a fourni toute 
!'assistance demandee directement par le Secretaire 
general aux stades les plus critiques de la crise congo
laise; par exemple, il a prete son concours pour 
1'€lvacuation de rMugies et a fourni des moyens de 
transport, des denrees alimentaires et des m€ldica
ments. Les autorit€ls congolaises et les autorites 
portugaises de l'Angola sont restees constamment en 
contact, et une mission officielle a deja ete envoy€le 
de Leopoldville a Luanda, ce qui devrait permettre 
ulterieurement de conclure des arrangements bila
teraux. Le Gouvernement portugais compte faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour accroitre son assis
tance a la Republique du Congo, sur une base bilate
rale et a la demande des autorites congolaises. 

7. De l 'avis de la del()gation portugaise, les d()
penses de l'ONUC devraient etre financees au moyen 
d'un fonds specialement crM a cet effet et alimente 
exclusiveinent par les contributions benevoles des 
Etats Membres. Le Gouvernement portugais s 'enor
gueillit d'avoir toujours acquitt€l ses contributions 
au budget ordinaire de I 'Organisation. Il regrette 
toutefois de ne pouvoir accepter que les depenses de 
l'ONUC soient inscrites au budget ordinaire et d'etre 
clans l 'impossibiliUl de prendre a sa charge une partie 
des depenses extraordinaires entrafnees par !'opera
tion. Pour ces raisons, le Portugal votera contre les 
projets de resolution A/C.5/L.638 et A/C.5/L.639. 

s. M. JEREMIC (Yougoslavie) rappelle que son pays 
a toujours preconise une action aussi rapide et aussi 
efficace que possible de la part de l'ONU lorsqu'il 
s'agit de sauvegarder la paix et la securite, et qu'il 
a appuye les mesures destinees a fournir I 'assistance 
necessaire. 

9. Dris le debut de la crise du Congo, la Yougoslavie 
a suivi avec beaucoup d'intfaet et d'inquietude !'evo
lution de la situation dans ce pays. Se rendant compte 
qu'en raison de !'intervention etrang~re les evene
ments prenaient un cours qui menac,ait de compro
mettre l 'independance et l 'integrit€l territoriale du 
Congo, le Gouvernement yougoslave a demande, le 

10. Le Gouvernement yougoslave estime cependant 
qu 1en raison de la politique peu satisfaisante suivie 
par le Commandement de la Force des Nations Unies 
les objectifs fixes par le Conseil de securite et 
l'Assemblee generale dans leurs resolutions relatives 
au Congo ne sont pas en voie d'etre atteints, ce qui 
cree une situation grave au Congo et compromet 
gravement le prestige de l 'ONU. 

11. Le Gouvernement yougoslave considrire que la 
persistance de cette situation pourrait avoir des con
sequences plus graves encore. C'est pourquoi il a 
declare, dans un memorandum adresse au Secretaire 
genfaal le 7 decembre 1960 que, en sa qualite de 
Membre de l'ONU, il ne voulait "porter ni partager, 
en aucune fac,on, la responsabilit€l de ce qui se passe 
actuellement au Congo en la presence de la Force 
des Nations Unies et d'autres organes des Nations 
Unies" (A/ 4628). Il a done decide de rappeler les 
pilotes, les techniciens et tout le personnel mis a la 
disposition de l'ONUC et s'est r€iserve le droit de 
demander a !'Organisation de l'indemniser pour les 
depenses occasionnees par l'activite de ce personnel. 

12. La Yougoslavie a toujours verse ses contributions 
sans retard. Elle a regulirirement acquitte sa contri
bution a la FUNU et continuera a dormer son appui 
a cette operation, car elle est persuadee que la 
Force d'urgence accomplit bien les taches qui lui 
ont ete confiees. 

13. L'operation des Nations Unies au Congo consti
tuant une activite extraordinaire comme l'action de 
l 'ONU en Egypte, il serait plus indique de faire un 
appel de fonds special comme clans le cas de la 
FUNU. Pour cette raison, la d€llegation yougoslave 
appuiera la proposition tendant a creer un compte 
special pour les depenses de l'ONUC. Elle devra 
toutefois reconsiderer sa position en ce qui concerne 
ses obligations financirires si le Commandement de 
la Force des Nations Unies au Congo continue a 
suivre sa politique actuelle. 

14. M. CHIKARAISHI (Japon) estime que le co11t de 
I 'operation au Congo devrait etre impute sur le budget 
ordinaire. Etant donne I 'experience malheureuse de 
la FUNU, il serait peu judicieux decreer un compte 
distinct a cet effet. 

15. Les contributions devraient etre versees par 
tous les Etats Membres selon le barrime actuel des 
quotes-parts. Comme il y a cependant un grand 
nombre de pays dont les ressources financi~res sont 
limitees et qui pourraient eprouver des difficultes 
a acquitter integralement leur contribution, il fau
drait mettre au point une formule qui permette de 
reduire sensiblement leur quote-part. 

16. La delegation japonaise juge acceptable le projet 
de resolution A/C.5/L.638, a !'exception toutefois 
du paragraphe 1 du dispositif qui prevoit la creation 

11 Documents officiels du Conseil de securite, guinzieme annee, 
Supplement de juille t, aoOt et septembre 1960, document S/4485. 
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d'un compte special pour les d(lpenses de l'ONU au 
Congo. Elle estime indispensable d'inscrire ces 
d(lpenses au budget ordinaire puisque c'est l1l,, 
semble-t-il, le meilleur moyen pour que tous les 
Etats Membres versent leur du. 

17. En ce qui concerne le projet de r(lsolution 
A/C.5/L.639, M. Chikaraishi pourrait voter pour le 
paragraphe 1 du dispositif aux termes duquel on 
ouvrirait dans le projet de budget pour 1960 un nou
veau chapitre pour les depenses engag(les par l 'Orga
nisation au Congo. En revanche, il ne pourra appuyer 
les paragraphes 2, 3 et 4 du dispositif. En effet, 
l'adoption des paragraphes 3 et 4 ne contribuerait 
pas 1l, all(lger la charge financi~re que les d(lpenses 
de l 'ONUC font peser sur les Etats Membres qui ne 
sont pas en mesure de verser la totalite de leur 
quote-part. 

18. Les pref(lrences de la d(ll(lgation japonaise vont 
done au projet de r(lsolution A/C.5/L.638, qui tient 
compte de la situation des nombreux Etats Membres 
dont les ressources sont limitees. 

19. M. MEINANDER (Finlande) consid~re la consti
tution et les op(lrations des forces des Nations Unies 
comme des entreprises communes pour le maintien 
de la paix et de la sllcuritll internationales, qui est 
l'une des taches principales de I 'Organisation. La 
responsabilitll des dllpenses entraihlles par de telles 
entreprises est l 'une des obligations que son pays a 
assumees en acceptant la Charte. La Finlande com
prend que l 'ONUC represente une lourde chargB finan
ci~re, mais elle es time avoir, en tant qu 'Etat Membre, 
l'obligation de payer sa part. 

20. La Charte confie 1l, l'Assembllle glln(lrale le soin 
de fixer la repartition des dllpenses de l 'Organisation. 
La d(lrngation finlandaise pense que le bar~me ordi
naire des quotes-parts, qui a llt(l fixll par des experts 
apr~s un examen approfondi de la situation llconomique 
de chaque Etat, constitue la base la meilleure et la 
plus llquitable pour la r(lpartition de ces dllpenses. 

21. Etant donn(l que les dllpenses de l 'ONUC d(l
coulent de decisions du Conseil de s(lcurite, la dlll!'.l
gation finlandaise estime qu 'elles sont des "d(lpenses 
de l 'Organisation" au sens de la Charte, et qu 'il est 
logique de les inclure dans le budget ordinaire. 

22. M. QUIJANO (Argentine) rappelle que sa d@~
gation a fait observer 11 la 806~me sfance que l'op(l
ration des Nations Unies au Congo relevait de la 
responsabiiitll collective de tous les Etats Membres, 
que les activites extraordinaires de l 'ONU devaient 
etre financees de mani~re extraordinaire, et qu 'il 
fallait trouver une formule de financement qui per
mette de couvrir les depenses dej1l, engagees et de 
mener 1l, bien l'opllration. 

23. Le projet de resolution de l'Irlande, du Lib(lria 
et de la SuMe (A/C.5/L.639) est done inacceptable 
parce qu'il traite les d(lpenses de l'ONUC comme 
des depenses normales h inscrire au budget ordinaire. 
Le projet de resolution du Pakistan, du Senegal · et de 
la Tunisie (A/C.5/L.638) est plus rfaliste parce qu'il 
tient compte des ressources limit(les de certains 
Etats Membres; la delllgation argentine votera done 
pour ce texte, bien qu 'elle ait des rllserves ~ for
muler sur la mention qui est faite, au paragraphe 4 
du dispositif, du "bar~me ordinaire des quotes-parts" 
comme base de repartition des dllpenses. 

24. M. BLOIS (Canada) dit qu'apr~s examen appro
fondi la dlll{lgation canadienne a conclu que le projet 
de resolution A/C.5/L.639 proposait un mode de 
financement des dllpenses de l'O:t-ruc plus satisfaisant 
que le projet de resolution A/C.5/L.638. Pour des 
raisons de principe, elle pr(lf~re l'ouverture d'un 
nouveau chapitre du budget oD. seront inscrites ces 
d(lpenses 11 la creation d'un compte special. L'Or-HJ 
a etll cree pour faire face 1l, des situations comme 
celle qui s'est produite au Congo, et il n'est pas con
forme 1l, la Charte de consid(lrer les depenses corres
pondantes comme etant de quelque mani~re "spe
ciales ". 

25. Toutefois, la d{ll{lgation canadienne fonde llgale
ment son attitude sur des consid(lrations pratiques. 
Tous les ans, chaque Membre de l'ONU regoit au 
d(lbut de l 'annlle une note representant sa part des 
depenses de l'Organisation pour l'exercice qui com
mence et des d{lpenses additionnelles pour l'exercice 
pr{lc{ldent. La cr{lation d'un compte sp(lcial pour cer
taines depenses relatives au maintien de la paix et 
de la s{lcuritl'.l signifierait que les Etats Membres 
recevraient deux notes, ce qui, dans de nombreux 
cas, obligerait 11 ouvrir deux credits distincts et 
necessiterait deux dllbats parlementaires. On donne
rait l'impression qu'on a cree un nouveau programme 
ou un nouveau budget international alors que l 'ONU 
ne ferait que s'acquitter d'une fonction qui lui a llte 
express1'3ment confiee par la Charte. A cet 6gard, 
il ne faut pas oublier que les gouvernements de 
nombreux Eta ts Membres commencent 1l, s 'inquieter 
beaucoup de la prolif{lration croissante des pro
grammes et budgets internationaux tant 1l, l'ONU 
qu'en dehors, programmes et budgets qui se font 
tous concurrence pour obtenir les ressources que 
les parlements peuvent affecter aux activit1'3s inter
nationales. La note relative au compte special pour 
le Congo serait bien entendu payee, puisqu'elle 
concerne des depenses de l'Organisation au sens de 
l 'Article 17 de la Charte, mais cela pourrait etre 
au detriment de certains autres programmes et 
budgets internationaux. 

26. La delegation canadienne estime que l'ONU 
devrait mettre fin 1l, l 'usage regrettable, beaucoup 
trop repandu 11 l'ONU et dans les institutions qui lui 
sont reliees, qui consiste 1l, ouvrir des comptes spe
ciaux. Un effort devrait etre fait pour apaiser les 
appr(lhensions de nombreux gouvernements et parle
ments qui craignent une dispersion inefficace des 
fonds internationaux en une multitude de programmes 
et de budgets divers. 

27. Si l'on decide d'ouvrir un nouveau chapitre au 
budget pour les d{lpenses de l'ONUC, cette dllcision 
ne sera pas irreversible puisque l'Assemblee gene
rale pourra, 11 tout moment, instituer un compte 
special pour les dfpenses de cette nature. 

28. Au lieu de · porter au credit du compte des re
cettes accessoires les dt'lpenses de transport aerien 
non remboursees et les contributions benevoles en 
esp~ces, comme le proposent les auteurs du projet 
de resolution A/C.5/L.639, il serait preferable de 
les porter au credit · d'un compte de reserve pour 
l'ONUC ou meme du Fonds de roulement. Cela 
accrortrait les liquidites et attllnuerait la crise de 
trl'3sorerie qui menace I 'Organisation de faillite pour 
le dt'lbut de 1961. Si toutefois cette proct'ldure ne 
pouvait etre acceptt'le, on limiterait considt'lrablement 
les difficultt'ls financi~res en portant les sommes en 
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question au compte des recettes accessoires pour 
1962 et non pour 1961. Les Etats Membres consen
tiraient ainsi 11 !'Organisation un pret sans intliret 
d 'un an pour lui permettre de surmonter ses graves 
difficultlis actuelles. 

29. Au cours de la discussion gl\nlirale, ladelt\gation 
canadienne a insist{\ (808~me sfance) pour que tousles 
Etats Membres prennent 11 leur charge une part des 
depenses de l'ONUC egale 11 leur quote-part normale, 
et elle approuve par consequent le paragraphe 2 du 
dispositif du projet de resolutionA/C.5/L.639. Cepen
dant, elle n 'insiste pas pour que l 'on applique dans 
tous les cas le bar~me des quotes-parts. Elle com
prend fort bien le cas . des Etats Membres qui ne 
peuvent verser la totalite de la contribution calculee 
d'apr~s le bar~me des quotes-parts lorsque des 
charges financi~res extraordinairement lourdes sont 
imposlies 11 I 'Organisation. Si les depenses engagees 
pour le maintien de la paix doivent s'accroitre ou 
meme rester 11 leur niveau actuel, l 'Assemblee gene
rale voudra peut-etre 11 l'avenir renoncer 11 l'appli
cation du bar~me pour alleger la charge des Etats 
economiquement peu developpes. Toutefois, M. Blois 
esp~re que les Etats Membres pourront verser une 
contribution strictement conforme au bar~me en 1960 
et donner davantage 11 l'Organisation en 1961. 

30. M. FENAUX (Belgique) rappelle que le President 
a invite 11 juste titre les membres de la Commission 
11 s'abstenir, dans la mesure du possible, d'introduire 
des considerations politiques dans un debat budge
taire; mais certains reprflsentants ont fait des decla
rations qui sont si blessantes pour son pays qu'il se 
voit obligl\ d'user de son droit de reponse. En fait, 
11 un moment oit l 'Assemblee generale envisage la 
necessite de revoir ses mMhodes et ses procfldures, 
il n'est peut-etre pas inutile de rappeler 11 certaines 
delflgations les r~gles de la civilitt\ et de la cour
toisie. 

31. La dMt\gation belge a suffisamment repondu 
d'ailleurs, notamment 11 l'Assemblt\e gl\nerale, aux 
accusations souvent calomnieuses qui ont ete portees 
contre son pays. Toutefois, certaines delflgations sont 
allees jusqu '11 affirmer que la Belgique avait une 
obligation morale de contribuer de fagon substantielle 
au financement de l1ONUC. Ils ont meme dit qu'une 
telle contribution serait, non pas un geste genereux, 
mais un acte de reparation. 

32. La Belgique est fermement convaincue qu'elle 
a eu un role civilisateur au Congo. Elle a amene 
l 'ordre, la sante, I 'education et la prosperitl'l dans 
une region otl. sevissaient les guerres tribales, la 
maladie, I 'ignorance et la mis~re. Elle a laiss1'l le 
Congo avec une population en augmentation rapide, 
un des rt\seaux d'etablissements d'enseignement les 
plus dt\veloppes d'Afrique, des investissements impor
tants et un actif, evalue 11 7 40 millions de dollars au 
31 decembre 1959, qui appartient maintenant 11 l'Etat 
congolais. L'agriculture, l 'industrie et les services 
publics du Congo etaient parmi les plus avances 
d'Afrique. 

33. Ce n'est pas en repetant des mensonges qu'on 
les transforme en verites. n n'est pas vrai que la 
Belgique ait trouve le Congo riche et l'ait laisse 
pauvre. Il n 'est pas vrai qu 'elle n 'ait accorde l 'inde
pendance aux Congolais que pour essayer de la leur 
reprendre quelq1,.es jours plus tard. II n'est pas vrai 
qu'elle ait commis un acte d'agression dont les 

Nations Unies sont invitees 11 payer la note. II n'est 
pas vrai qu'elle ait cherche 11 profiter des difficultes 
du nouvel Etat pour retablir son pouvoir et recoloniser 
le Congo. Au contraire, la Belgique entend respecter 
la souverainete du nouvel Etat et ne s'immiscera pas 
dans ses affaires interieures. Toutes les declarations 
hostiles qui ont ete faites 11 la Commission reposent 
sur un sophisme: la Belgique est coupable, or le cou
pable doit payer, done la Belgique doit payer. Les 
premisses etant fausses, la conclusion l 'est aussi. 

34. D'autres delegations ont pretendu que la Belgique 
devait continuer 11 l'interesser specialement au nouvel 
Etat congolais. Le representant de la Nigeria a de-
mantle 11 la Belgique de ne pas oublier que le Congo 
avait ete son enfant. La Belgique ne l'a evidemment 
pas oublili; en transferant ses pouvoirs au nouvel 
Etat elle a pris des dispositions pour l'octroi d'une 
aide importante, notamment pour fournir du personnel 
qualifie, qui devait travailler sous la direction exclu
sive des autoritfls congolaises et qui aurait ete pro
gressivement remplace 11 mesure que des Congolais 
auraient lite formes. La Belgique n'a done pas quitte 
le Cong<:> sans avoir pris des dispositions pour 
l'avenir. 

35. La question qui se pose maintenant n'est pas de 
savoir si la Belgique contribuera ou non, mais sur 
quelle base elle peut cooperer avec l 'ONU pour re
tablir la prosperitfl du Congo selon les modalit€ls 
souhaitt\es par les autorites congolaises elles-memes. 

36. Le SecrMaire gt\neral a pr€lsentt\ un budget addi
tionnel pour couvrir les dflpenses dt\coulant des acti
vitlis des Nations Unies au Congo. Le deuxi~me rap
port .d'activite du repr€lsentant special du Secretaire 
glineral au Congo et ses annexes (A/4557) contiennent 
des critiques 11 l'egard de la Belgique, critiques qui 
ont ete mentionnees au cours du dflbat. La reponse 
du Gouvernement belge 11 ces critiques figure dans le 
document A/ 4629 oit il est indique que la Belgique, qui 
a toujours loyalement appuyfl l'ONU, n'etait pas 
satisfaite de son action au Congo. Le Gouvernement 
belge a fait un certain nombre de suggestions et 
indique sur quelle base il lui semble possible de 
reprendre une cooperation fructueuse avec les repr(l
sentants de l'ONU. Dans ces conditions, la delegation 
belge devra s 'abstenir lors du vote sur le budget 
additionnel. Lorsque des relations satisfaisantes au
ront Me rt\tablies entre la Belgique et l'ONU, le 
Gouvernement belge sera pret 11 reconsid(lrer la ques
tion de sa participation au budget additionnel pour 
1960, notamment en ce qui concerne l 'aspect civil de 
l 'operation. 

37. M. KITTANI (Irak) dit que sa delegation pr€l
sentera des observations sur les aspects politiques 
des activites des Nations Unies au Congo lors de 
l'examen du point 85 de l'ordre du jour. Malgr€l cela, 
il n'est pas possible d'exclure enti~rement les consi
derations politiques et constitutionnelles de l'examen 
des aspects budgetaires de la question du Congo. 

38. Le mecanisme que la Charte a prevu pour le 
maintien de la paix et de la securite reposait sur 
l'hypoth~se que -les grandes puissances qui ont formt\ 
l'alliance victorieuse de la ~econde guerre mondiale 
resteraient alli~es. En fait, toute la structure de 
1 'ONU t\tait fondt\e sur cette hypoth~se. On supposait 
que l'alliance garantirait le maintien de la paix et de 
la st\curitt\. A ce titre, les cinq membres permanents 
du Conseil de st\curitt\ se voyaient accorder des pri-
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vil~ges spfciaux, mais ces privil~ges comportent des 
responsabilitfs spfciales, comme le reprfsentant du 
Canada l'a soulign€l h la 808~me sfance. 

39. Contrairement h l 'attente des fondateurs de 
l'ONU, il s'est r€lvM() pratiquement impossible d'ap
pliquer le Chapitre VIl de la Charte. Toutefois, cela 
ne signifie pas que les membres permanents du Con
seil de s()curitf ont €it() relev€Js des responsabilit€ls 
Imes h leurs privil~ges sp€lciaux. On ne peut inter
pr€lter les dispositions du Chapitre VIl et de !'Ar
ticle 106 de la Charte comme signifiant que les 
membres permanents du Conseil de s()curit€l n'ont 
aucune responsabilit() quant aux incidences finan
ci~res de leurs d€lcisions concernant la pabc et la 
s€lcurit(: internationales. C 'est pourquoi la dM(:gation 
irakienne ne saurait partager l'avis de ceux qui 
estiment que le coflt de l'op()ration du Congo est une 
simple "d(:pense de I 'Organisation". 

40. L'actuelle crise financi~re n'a fait que mettre 
en lumihe un probl~me constitutionnel qui existe 
depuis longtemps. Lors de la crise de Suez, le Con
seil de s(:curit€l a {it() incapable, h cause du manque 
d'unanimit(:, de prendre aucune d(:cision et il a laiss(: 
le soin de prendre des mesures h l'Assembl€le g(:n~ 
rale et au Secr(:taire g(:n(:ral. En ce qui concerne 
l'actuelle crise congolaise, le Conseil de s()curit(: a 
pris des d(:cisions, mais il a laiss() ~ l 'Assembl€le 
g(:n()rale et au SecrMariat les questions d'application 
et de financement. C 'est pourquoi ces derniers or
ganes de l 'O1'11J ont dfl assumer des fonctions qui, 
l{Jgalement, appartiennent au Conseil de s{Jcurit(:. 

41. Si le syst~me actuel continue, il est fort possible 
que l 'ONU ait ~ faire face h des d()penses bien plus 
flevfes que pour l'op(:ration du Congo. Il n'est pas 
inconcevable que des dfcisions futures du Conseil de 
s(:curit(: entrainent des dfpenses de l'ordre de 1 mil
liard de dollars. De telles d()penses ne peuvent etre 
r(:parties selon le bar~me ordinaire des quotes-parts. 
Il est done n(:cessaire de r{J{Jvaluer s()rieusement la 
situation en fonction de ces transformations consti
tutionnelles. Ce probl~me n'est pas facile, et la d€ll(:
gation irakienne n'a encore aucune solution pr{Jcise 
~ proposer. 

42. Lorsque, par sa rfsolution du 14 juillet 1960~ 
le Conseil de sfourit(: a autoris() le SecrMaire g{mf
ral ~ prendre certaines mesures au Congo, on ne 
prfvoyait pas que ces mesures seraient tellement 
coflteuses. Charg(: d'une mission, le SecrMaire g(:n€J
ral n'a pu faire autrement que de l'accomplir; en ce 
qui concerne les d(:penses, il n'a eu d'autre possi
bilit() que d'utiliser l 1autorisation que lui donnait la 
r(:solution 1444 (XIV) de l 'Assembl(:e gen(:rale pour 
engager des d(:penses au titre des d(:penses impr(:vues 
et extraordinaires. De plus, il est important de rele
ver ~ ce sujet que ladite r€lsolution ne fbce aucun 
plafond au montant des d(:penses qui peuvent etre 
engag(:es avec le seul assentiment du Comit(: consul
tatif. Or, des d()penses aussi consid(:rables rel~vent 
clairement de la comp(:tence du Conseil de s(:curit(). 

43. M. Kittani a {it() surpris d'entendre le reprfsen
tant de la France d(:clarer h la 813~me s()ance que 
son pays ne pouvaitpas approuver le budget additionnel 
prfsentf par le SecrMaire g()n(:ral parce qu'il n'avait 
pas vot(: pour les r()solutions adopt{Jes par le Conseil 
de s(:curit(: et par l 'Assembl()e g{m(:rale r(:unie en 
session extraordinaire d'urgence. Dans ces conditions, 

Y Ibid., document S/4387. 

la dM{Jgation franc;aise aurait sflrement du s'opposer 
aux r€lsolutions. Une telle attitude de la part d'une 
grande puissance ne donne pas un tr~s bon exemple 
aux petites nations. 

44. Il est clair que I 'intervention de la Belgique au 
Congo constitue une agression arm{Je. De meme, 
I 'action des trois puissances qui a prfcipit(: la crise 
de Suez constituait une agression arm(:e, mais l'As
sembMe gfn(:rale n'a pas jug() n()cessaire de prendre 
acte de ce fait dans ses r€lsolutions. Le fait qu'une 
agression ait (:t(: commise est (:galement sans rapport 
avec le cas prfsent. Toutefois, la version des ()vf
nements donn(:e par le repr€Jsentant de la Belgique 
n'est pas conforme ~ celle du Secretaire g()n()ral et 
des chefs des secrMariats des institutions sp()cia
lis(:es. Le repr€Jsentant de la Belgique pr(:tend que son 
pays a apport{J au Congo la sant{J, mais il n'y a pas 
encore un seul m{Jdecin autochtone clans ce pays. 
Ce repr{Jsentant pretend que la Belgique a apport(: au 
Congo l'()ducation, mais on estimait qu'h la procla
mation de l 'ind{Jpendance le nombre des autochtones 
poss()dant un diplome universitaire se situait entre 
10 h peine et 19 au maximum. Ce repr{Jsentant pr{J
tend que la Belgique a apport{J au Congo l 'ordre; les 
Nations Unies ont vu ce qu'il en {Jtait. 

45. Le Ministre des affaires ()tranghes de Belgique 
a dit au Conseil de s{Jcurit(), h sa 877~me s()ance, 
les 20 et 21 juillet 1960, que le seul but de !'inter
vention de son pays a {it() de prot€lger la vie des 
citoyens belges et l'honneur de leurs femmes. Depuis 
que les Nations Unies ont p()n{Jtr{J au Congo, personne 
ne s'est plaint qu'il ait €it() port() pr(:judice h des 
Belges ou h leurs biens; M. Kittani se demande com
bien il en aurait coflt{J h la Belgique pour obtenir elle
meme ce r(:sultat. Le refus de la Belgique de faire 
passer son aide au Congo par l'interm{Jdiaire de 
l 'ONU est contraire aux r{Jsolutions du Conseil de 
s()curit() et h la resolution 1474 (ES-IV) de l'Assem
bl(:e g{Jn(:rale. Les interventions continuelles et va
rrnes de la Belgique au Congo constituent le plus 
grave probl~me qui se pose au Secr€ltaire g()n€Jral 
dans ce pays, Les Nations Unies ne peuvent obliger 
la Belgique h payer les d()penses de l'ONUC, mais 
toute r()partition de ces d()penses qui ne tiendrait pas 
compte des lourdes responsabilit(:s de ce pays serait 
inacceptable pour de nombreuses d()l{)gations, dont la 
dM()gation irakienne. 

46. De ce qui pr€lc~de, il ressort clairement que les 
d()penses de l 'ONUC ne doivent pas etre inscrites au 
budget ordinaire. 

47. TI peut etre utile que la Commission compare les 
mesures prises par l 'ONU lors de deux crises diff~ 
rentes: celle de Suez et celle du Congo. En 1956, le 
Conseil de s(:curit{J a €it() empech() par un veto de 
prendre la d(:cision d'une intervention des Nations 
Unies dans le conflit de Suez. La charge de prendre 
une d()cision est .done d()volue h l 'Assembl(:e g()n{Jrale, 
dont le r~glement int()rieur prevoit que des mesures 
doivent etre prises pour faire face aux incidences 
financi~res de chaque d()cision; en cons(:quence, un 
compte spl3cial a {it() crM pour financer la FUNU. 
Dans le cas du Congo, c'est le Conseil de s(:curitl3 
qui a pris la d()cision initiale; l'Assembl()e g()nfaale 
n'a {)t{) saisie que deux mois plus tard alors que la 
plus grande partie des d()penses dont la Commission 
discute maintenant avaient d€ljh {it() faites ou en
gagfes. 
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48. On a pretendu que l'inclusion des depenses de 
l'ONUC dans le budget ordinaire faciliterait le re
couvrement des contributions. La delegation irakienne 
n 1en est pas convaincue. Toutefois, meme si c'Mait 
vrai, il y aurait plusieurs objections ~ faire. Pre
mi~rement, cette mesure creerait un precedent dan
gereux: l 'Organisation serait ~ tout moment libre de 
s'engager dans des operations entrainant des depenses 
importantes sans avoir l'autorisation prealable de 
l'Assemblee generale. Deuxi~mement, la proposition 
faite au paragraphe 1 du dispositif du projet de reso
lution A/C.5/L.639 et tendant ~ ouvrir un nouveau 
chapitre dans le budget de 1960 pour les depenses de 
l 'ONUC au lieu de repartir ces d(Jpenses entre les 
chapitres appropri(Js montre ~ quel point cette idee 
est artificielle. Troisi~mement, !'adoption de ce sys
t~me en meme temps que du principe propose par les 
Et_ats-Unis d'Amerique - ~ savoir que les contri
butions b(Jnevoles aux depenses de l 'ONUC servent ~ 
reduire ~ concurrence de 50 pour 100 les contribu
tions des Etats Membres ayant une capacite de paie
ment limitee - reviendrait ~ utiliser deux bar~mes 
de contributions differents dans un seul etm~me budget. 

49. La delegation irakienne est opposee au projet de 
resolution A/C.5/L.639 pour les raisons deja. men
tionnees et aussi parce que l'effet des paragraphes 3 
et 4 du dispositif serait de donner aux cinq membres 
permanents du Conseil de securit(J plus de 65 pour 100 
du benHice des contributions benevoles et des sommes 
dont certains Etats renoncent ~ demander le rembour
sement; ce syst~me ne laisserait qu 'une faible somme 
~ partager entre les quelque 70 Membres auxquels les 
Etats-Unis destinaient le ben(Jfice de leur contribution 
benevole et · de la somme correspondant aux prestations 
dont ils renoncent ~ demander le remboursement. 

50. L'adoption du troisi~me considerant du projet 
de resolution A/C.5/L.638 aurait le meme resultat 
que celle du paragraphe 1 du dispositif du projet de 
resolution A/C.5/L.639 et est tout aussi inacceptable 
pour la dMegation irakienne. 

51. M. KIM KHUOAN (Cambodge) remercie les au
teurs des deux pro jets de resolution des efforts qu 'ils 
ont faits pour resoudre un probl~me difficile. Toute
fois, les deux propositions imposeraient ~ son pays 
une charge financi~re depassant largement ses possi
bilites. Comme il l'a dej~ indiqu(J ~ la 805~me sfance 
de la Commission, le Cambodge devra done se limiter 
~ une contribution benevole aux depenses de l'ONUC. 

POINTS 49 ET 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour 1 'exercice 1960 (A/ 4492, A/ 4507, 
A/ 4508, A/ 4580, A/ 4632, A/C.5/816, A/C.5/ 836, A/ C.5/ 
849, A/C.5/L.638, A/C.5/L.639) [suite] 

Projet de budget pour l'exercice 1961 (A/4370, A/4408, 
A/ 4523, A/ 4562, A/ 4584, A/ 4588, A/ 4603, A/ 4632, 
A/ C.5/815, A/C.5/ 819 et Corr.2, A/C.5/ 828, A/ C.5/829, 
A/C.5/831/Rev. l, A/C.5/ 838, A/C.5/839, A/C.5/842, 
A/ C.5/843, A/ C.5/ 844, A/C.5/ 849, A/C.5/ 852, A/C.5/ 
L.611, A/C.5/L.637) [suite] 

Bareme des traitements des agents des services generaux 
en poste au Siege et a !'Office europeen. a Geneve 
(A/ 4632, A/C.5/ 849) 

52. Le PRESIDENT attire l'attention de la Commis
sion sur les demandes de cr€ldits revisees pour 1960 
et 1961 pr~sentees par le Secretaire g{meral (A/C.5/ 

849) comme suite ~ la decision prise en vertu du 
paragraphe 7 de !'annexe I du Statut du personnel, 
d'approuver ~ compter du ler octobre 1960 une aug
mentation de 5 pour 100 du bar~me des traitements 
des agents des services generaux de New York. La 
Commission a dej~ approuve la demande de credits 
additionnels (A/ 4492) pour 1960 correspondant ~ 
!'augmentation de 5 pour 100 des traitements et 
salaires du personnel correspondant de l 'Office euro
peen, ~ Gen~ve, ~ partir du ler mai 1960, mais il 
faut ajuster en consequence le credit demande pour 
1961. 

53. Au paragraphe 5 de son rapport (A/ 4632), le 
Comite consultatif recommande d'ouvrir les credits 
supplementaires demandes par le Secretaire general. 

54. M. CUTTS (Australie) votera pour l'ouverture 
des credits supplementaires recommandes par le 
Comite consultatif, car il s'agit d'une mesure de 
justice envers une categorie d'agents relativement 
mal payes. Les propositions du Secretaire g€lneral 
sont fondees sur une etude sllrieuse et une documen
tation solide, et elles ont et() approuvees par le 
Comit(l consultatif. 

55. La delegation australienne n'en est pas moins 
surprise de voir que des propositions financi~res 
portant sur 55.000 dollars environ pour 1960 et plus 
de 500.000 dollars pour 1961 sont presentees ~ la 
Cinqui~me Commission et~ l'Assemblee g{merale si 
tard dans la session. Quelles que soient les raisons 
qui 1 'aient motiv(le, cette pratique met la Commission 
et l'Assemblee dans une situation difficile et il faut 
esp(lrer qu'elle ne se renouvellera pas lors des 
sessions ~ venir. 

56. M. TURNER (Controleur) fait observer qu 'au 
paragraphe 7 de !'annexe I du Statut du personnel, 
l'Assemblee generale a confie au Secretaire general 
la responsabilite de d(lterminer dans quelles condi
tions et ~ quelle date il est justifie d'ajuster le 
bar~me des traitements du personnel recrut€l locale
ment, et que la Cinqui~me Commission et le Comite 
consultatif ont exprime l'espoir que le Secr(ltaire 
general les informerait de ses decisions ~ ce sujet. 
Par le passe, le Secretaire general avait pris ce 
genre de decision relativement telt dans l'annee, mais, 
les deux derni~res annees, l'enquete annuelle entre
prise par la Commerce and Industry Association n'a 
ete publiee qu'en octobre. Une fois publiee, cette 
enquete necessite une analyse d(ltaillee et le Secrll
taire gen~ral a juge n~cessaire de faire toutes les 
verifications voulues pour etre sO.r qu 1un rel~vement 
des traitements etait indique. Si l'on veut eviter les 
decisions hatives, on ne peut pas faire ce travail du 
jour au lendemain. De plus, ~ moins que l'Assemblee 
generale ne souhaite que le personnel attende 18 mois 
un ajustement de traitement, M. Turner ne voit 
d'autre possibilite que de demander ces credits tard 
dans la session. Toutefois, si la Commission accepte 
son assurance que le Secretaire general a procede 
~ des enquetes complMes et s(lrieuses et que le r€l
sultat de ces enquetes a (lte soigneusement (ltudi(l par 
le Comit(l consultatif, il ne lui sera pas difficile de 
prendre les mesures budgetaires voulues. 

57. M. CUTTS (Australie) n'a pas entendu critiquer 
le Secr(ltaire g~neral ni le Comite consultatif. Toute
fois, la delegation australienne esp~re qu '~ l 'avenir 
la Commission et l 'Assemblee auront plus de temps 
pour etudier des propositions de cette importance. 
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L'Australie votera pour ces propositions dans le cas 
prfsent parce qu'elle est sure qu'elles sont ftf 
consciencieusement prfpar(les; mais la Commission 
se trouve dans I 'obligation de se prononcer sans avoir 
eu le temps de bien rffl(lchir :'l. la question. 

58. M. ROCHTCHINE (Union des R(lpubliques socia
listes sovi(ltiques) s'inquiMe de voir que le Secrf
taire g(ln(lral, ayant :'l. tr~s juste titre relevf les 
traitements du personnel des services g(lnfraux :'l. 
cause de la hausse du col'.lt de la vie :'l. New York, a 
automatiquement demand€! l 'ouverture de cr(ldits sup
pl(lmentaires sans essayer de compenser une partie 
de ces d(lpenses en rfalisant des (lconomies sur le 
reste du budget. 

Litho in U.N. 

59. M. TURNER (Controleur) fait remarquer que des 
dfpenses additionnelles de 117 .500 dollars au titre 
du chapitre 6 du budget de 1960 ont ft(l rfduites grace 
:'l. une fconomie de 75.000 dollars rfalis(le sur les 
ressources existantes. Ainsi, le SecrMaire g{mfral 
a d(lj:'l. pris la mesure ·que demande le repr(lsentant 
de !'Union sovi(ltique. 

La recommandation faite par le Comite consultatif 
au paragraphe 5 de son rapport (A/4632) est ap
prouvee. 

La sfance est levfe 1'l. 13 h 10. 
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